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Eléments de recherche : COORACE : fédération pour l'intégration par l'emploi des personnes en situation de précarité, toutes citations

Des associations « hors la loi »
Aleur grand dam,
les associations
intermédiaires ne
peuvent se conformer
àlaloi en matière
de santé autravail

C ertaines sont au
courant, d'autres
tombent un peu des
nues Les associa-
tions intermédiai-

res, qui emploient des sala-
riés intervenant au domicile
des particuliers, ont l'obliga-
tion depuis le 1e1 juillet der-
nier, d'adhérer à un service
de santé au travail pour le
suivi de leurs travailleurs.
Maîs cette loi n'est pas sans
poser moult problèmes

« Ça nous met en difficulté à
double titre tout d'abord,
par le coût (80 € par tra-
vailleur), ensuite par l'inca-
pacite des services de la me-
decine du travail à faire face à
cet afflux », reconnaît Olivier
Koqan, directeur de Novéo à
Vesoul L'association emploie
environ 125 personnes Le
directeur a donc fait le choix
de pnoriser certaines catégo-
ries de travailleurs, ceux qui
œuvrent dans les métiers à
risque par exemple En
n'oubliant pas de faire re-

monter ses difficultés aux
services de l'Etat « Si on fai-
sait passer tous nos salariés,
ça nous coûterait 10 DOO €, ce
n'est pas viable économique-
ment », insiste-t-il Néan-
moins, Novéo a un partena-
r i a t a v e c l e c e n t r e
d'éducation et de prévention
à la santé de Frotey-lès-Ve-
soul afin de mener des ac-
tions de prévention et que ses
salariés bénéficient d'un bi-
lan de santé

« Si c'est la loi, on s'y met-
tra » Du côté de l'association
Héncourt multi-services, la
directrice. Michele Fnez, dé-
couvre cette obligation Mais
elle en mesure déjà toutes les
conséquences . augmenta-
tion des coûts, répercussion
sur les tarifs et engorgement
des services de médecine du
travail « On fonctionne de-
puis 1987 et on avait passé
une convention avec l'hôpital
d'Héricourt où les salariés
passaient une visite annuelle
On a toujours eu une bonne
surveillance », assure-t-elle
Mêmes hésitations au sem de
Domicile services (130 sala-
riés en moyenne) à Vesoul
Florence Martin, responsa-
ble de service, avoue que
« concrètement, rien n'est
mis en place » Mêmes in-
quiétudes « Pour les petits
contrats, on ne peut pas avoir
de rendez-vous immédiat à la

medecine du travail » Quant
au financement de cette me-
sure, « c'est un coup à mettre
la clé sous la porte »

Pas prêt pour l'instant
« On manque déjà de mede-

cins du travail et, en France,
les associations intermédiai-
res emploient 1,8 million de
salaries » Pascal Le Deist, di-
recteur général du service de
santé au travail Nord Fran-
che-Comte, avoue « n'être
pas prêt à 100 % maîs on y
travaille » D'autant que les
particuliers qui emploient
une personne à leur domicile
sont également soumis a cet-
te obligation

Pour le directeur general,
ses services vont devoir se
reorganiser pour tenir comp-
te de cette charge de travail
supplementaire, et cela ne
pourra pas se faire dans l'im-
médiat. Même pragmatisme
au sein de l'antenne bisonti-
ne de Coorace (fédération
nationale de I economie so-
ciale et solidaire) «Aujour-
d'hui, ce texte fait rentrer les
structures dans le regime de
droit commun sans tenir
compte de la capacité d'ac-
cueil de la médecine du tra-
vail », résume Héloise Bra-
hier, déléguée régionale La
fédération recueille de nom-
breux témoignages d'asso-

m Les salariés des associations intermédiaires doivent étre suivis
par la médecine du travail. Voilà pour la théorie... Photo d'archives

dations qui peinent à obtenir
des rendez-vous Autre
grand enjeu • le financement
« On a estimé que ça repré-
sentait 13 millions d'euros
pour les associations » Alors
Coorace a lancé les négocia-
tions avec l'Etat « On a obte-
nu que la visite d'embauché
puisse intervenir dans le 1er

mois et que l'aptitude soit re-

cherchée pour trois em-
plois », ajoute Heloise Bra-
h ie r V i s ib l emen t pas
suffisant « On demande un
soutien financier et des capa-
cites d'accueil suffisantes de
la médecine du travail », ter-
mine-t-elle, bien consciente
que ce texte n'est pas appli-
cable en l'état
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